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Annexes pour un enseignement actif

· L'accident n'arrive pas par hasard

· L'asthme du boulanger, une fatalit• ?

· Soulevons et portons correctement une charge

· Gaz liqu•®•: changement de bouteille sans danger
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1. Objectifs humanitaires de
la protection de la sant•

·  Ne pas mettre le corps et la 
vie du travailleur en danger

·  Eviter des souffrances € sa
famille, ses coll•gues et ses amis 

·  Placer l'‚tre humain au centre

2. Objectifs l•gaux de la
protection de la sant•

·  Protection et sant• des 
travailleurs et des tiers

·  Des entreprises avec des
machines plus sƒres

·  Mise en circulation de produits
plus sƒrs

·  Protection de l'environnement
des dommages •cologiques

3. Objectifs •conomiques de 
la protection de la sant•

·  R•duire le coƒt des accidents
·  Augmenter l'effet de concurrence
·  R•duire les risques en cas de

responsabilit•
·  Assurer les capacit•s de

production des entreprises
·  Participer € la r•duction des 

frais •conomiques

1. Introduction: s!curit! au travail

Depuis le 1er janvier 2000, toutes les entreprises suisses doivent cultiver «la s•curit• au travail et la
protection de la sant•». Il s'agit d'une part de prot•ger les travailleurs contre les dommages
•conomiques caus•s par la perte d'activit• en raison d'une maladie professionnelle ou d'un accident
et d'autre part, de prot•ger ces m"mes travailleurs contre les maladies professionnelles et les accidents
gr#ce ! un environnement plus s$r (machines, installations, m•thode de travail). Dans le cadre de cet
objectif, les premiers pas ont •t• faits avec la mise en place du questionnaire d'aptitude ! l'exposition
professionnelle ! la farine et de l'examen m•dical d'aptitude au travail de nuit.

Ce qu'il ne faut pas oublier, c'est le fait que les accidents non-professionnels touchent aussi les
entreprises et les personnes dans une m"me mesure. C'est pour cette raison qu'hormis les accidents
professionnels, il faut aussi continuellement veiller ! la s•curit• pendant les loisirs.

En tenant compte de leur responsabilit• personnelle, tous les collaborateurs et collaboratrices sont
invit•s ! participer activement chaque jour ! cet objectif.

A®n de r•pondre aux exigences l•gales, l'Association suisse des patrons boulangers-p#tissiers et l'Union
suisse des patrons p#tissiers-con®seurs ont •labor• un manuel sur la s•curit• au travail, celui-ci sert
d'instrument ! la transposition dans la pratique.

2. Trois objectifs de la protection de la sant!

Que voulons-nous atteindre ensemble ?

Nous voulons des collaborateurs en bonne sant•, conscients de la s•curit•. Nous favorisons la prise de
conscience a®n d'•viter des accidents et d'•liminer ou de r•duire l'asthme du boulanger avec des
syst%mes de travail provoquant peu de poussi%re de farine. 

· Aide et conseils pr•coces de la part des m•decins du travail pour les personnes atteintes d'asthme
et de maladies de la peau.

· Dans notre branche, r•duction de 10& de la fr•quence des accidents et de 20& de la gravit• des
accidents

Nous voulons moins d'accidents, des co$ts moins •lev•s et une diminution des souffrances humaines.
Ceci est notre objectif commun.
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3. La s!curit! au travail et la protection de la san t! "
la place de travail

(annexe au contrat de travail)

Prescriptions pour les collaboratrices et collabora teurs

· Vous "tes tenus de seconder l'employeur et le PERCO (personne de contact) de l'entreprise dans
l'application des prescriptions sur la pr•vention des accidents et des maladies professionnelles. 

· Vous devez utiliser les •quipements individuels de protection, employer correctement les dispositifs
de s•curit• et vous abstenir de les enlever ou de les modi®er sans autorisation de l'employeur.

· Les ustensiles de travail, les •quipements et les installations, tout comme les v•hicules de livraison
doivent "tre soigneusement utilis•s et correctement entretenus.

· Lorsque vous quittez les locaux de travail, ceux-ci doivent "tre propres et en •tat de fonc-
tionnement.

· Les •ventuelles maladies con®rm•es par un m•decin telles que l'asthme, l'ecz•ma ou des agents
pathog%nes transmissibles doivent "tre annonc•es ! l'employeur/au ma*tre d'apprentissage.

· La consommation d'alcool est strictement interdite pendant les heures de travail.

· Interdiction formelle de fumer dans les locaux de production, de stockage et de vente.

· Les cheveux long doivent imp•rativement "tre nou•s ou prot•g•s par un ®let.

· Obligation de respecter les prescriptions sur l'hygi%ne et celles de l'entreprise.

· Ne pas porter de bijoux et de montre bracelet pendant le travail.

Visiteurs

· La pr•sence de personne non autoris•e est interdite dans les locaux de production (nous d•clinons
toute responsabilit• en cas d'accident).

Obligation d'annoncer

· En cas de d•fauts, les collaborateurs(trices) doivent informer l'employeur ou le PERCO. Des
indications leur seront donn•es par les responsables.

· Les «presque-accidents», donc des accidents qui ne se sont pas produits, doivent •galement faire
l'objet d'une information aupr%s de l'employeur ou du PERCO. 

Le/la soussign!(e) con®rme avoir re"u et lu les prescriptions sur la s!curit! au travail et la
protection de la sant! et s'engage !galement # les respecter.

Lieu/date: ...........................................            Signature: .............................................
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4. L'asthme du boulanger

La farine de c•r•ales est une de nos plus importante mati%re
premi%re. Il se peut que, lors de contacts r•guliers avec de la farine
de c•r•ales ou des additifs enzymatiques, des allergies puissent se
d•velopper. Bien que les additifs de boulangerie puissent en "tre la
cause, nous utiliserons d•sormais les termes de rhinite, d'asthme ou
d'ecz•ma ! la farine. Ces types de maladies ne peuvent pas "tre
gu•ris, seuls les sympt+mes peuvent "tre att•nu•s.

Graphique: Nombre de d!cisions d'inaptitude qui ont !t! pron-
onc!es suite # de l'asthme entre 1990 et 2000. Une d!cision
d'inaptitude prescrite par un m!decin conduit # un abandon
d!®nitif d'une voie professionnelle et # un recyclage, ce qui entra$ne
des frais aussi bien pour l'entreprise que pour la personne
concern!e.

D'apr%s les indications de la SUVA, actuellement plus de 100 personnes travaillant dans notre branche
sont atteintes par un asthme professionnel chaque ann•e en Suisse. Plus de 40 d'entre elles doivent
annuellement renoncer ! leur m•tier pour cette raison.

Allergies

Pour se d•fendre contre les microbes et les substances •trang%res, l'organisme peut fabriquer des
anticorps. Ces derniers se lient lors du prochain contact avec le microbe ou la substance •trang%re en
d•clenchant ainsi normalement un processus de d•fense utile.



S•curit• au travail 35

Qui est susceptible de d!velopper une allergie ?

Personne ne na*t avec une allergie bien d•finie. La
pr•destination aux allergies et ! l'asthme est plus
marqu•e chez les personnes dont les parents ou la
famille proche sont d•j! atteints par cette affection. Une
allergie est une r•action de d•fense naturelle exag•r•e
de l'organisme qui produit des sympt+mes maladifs;
•tat caract•ris• par une hypersensibilit• acquise contre
certaines substances. Le risque de d•velopper une telle
allergie augmente avec les pr•destinations sp•ci®ques.
Les probl%mes psychiques, le stress, les contrari•t•s ou
les probl%mes relationnels peuvent aussi provoquer une
allergie ou un asthme. 

Graphique: l'asthme du boulanger, une fatalit• ?

Comment se pr!sente une rhinite (rhume) " la farine  ?

L'allergie ! la farine produit un gon¯ement de la muqueuse nasale et stimule la production de mucus.
Il en r•sulte une obstruction des fosses nasales, des •ternuements et un •coulement. Souvent, les
conjonctivites oculaires sont •galement touch•es; ceci provoque rougeur et larmoiement. Le plus
souvent, l'allergie ! la farine commence par une rhinite. Dans de tel cas et si le contact avec la farine
se poursuit, il existe un risque •lev• de voir appara*tre un asthme ! la farine.

Qu'est-ce qu'un asthme bronchitique ?

L'asthme est caract•ris• par des crises de manque d'air, r•sultant de quatre ph•nom%nes au niveau
des poumons:

7 Contraction de la musculature des bronches
7 Gon¯ement de la muqueuse des voies respiratoires
7 Production accrue de mucus par la muqueuse des voies respiratoires
7 In¯ammation chronique des muqueuses

Ceci conduit ! un r•tr•cissement des voies respiratoires d'o< r•sulte le manque d'air. Celui-ci
s'accompagne d'une expiration sifflante, de toux et d'expectorations.

Substances
chimiques,
irritants
respiratoires,
tabac

Infections

Pollens,
poussi%res de
maison, aliments
(allerg%nes de
l'environnement)

Pr•disposition
h•r•ditaire

M•dicaments

Efforts,
facteurs physiques
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Comment !viter l'asthme " la farine ?

· avec un s•rieux test d'aptitude pr•-professionnel

· par un comportement exemplaire en ce qui concerne l'utilisation de la farine ! la place de travail

· par une alimentation •quilibr•e et saine

· en s'abstenant de fumer

· par des activit•s sportives pendant les loisirs

· gr#ce ! un regard positif sur l'existence

· par un examen chez un m•decin du travail dans les plus brefs d•lais en cas de probl%mes

En plus, il existe moult possibilit•s techniques pour abaisser la quantit• de poussi%re de farine.
Mieux vaut pr•venir que gu•rir.

Possibilit!s de r!duction des poussi•res de farine dans l'air 

Voir aussi la brochure «L'asthme du boulanger, une fatalit! ?»

· regard critique sur l'entreprise en ce qui concerne l'utilisation de la farine (pesage, pr•paration
des p#tes, fa=onnage, nettoyage)

· temp•rature des p#tes l•g%rement plus •lev•e que celle du local (moins d'utilisation de farine de
poudrage ! cause de la formation d'une ®ne cro$te ! la surface de la p#te)

· utilisation de farine de poudrage ! granulation plus •lev•e

· utilisation d'additifs sous forme de granul•s, p#teuse ou en solution (malt liquide)

· travail pr•venant de tous les collaborateurs en ce qui concerne l'utilisation de la farine

· ! la place d'air comprim•, utiliser un aspirateur lors des nettoyages

· remplacer la farine de poudrage par de l'huile

· lors de travaux avec la farine (peser, nettoyer, etc.), porter un masque de protection 3M avec
«classe de ®ltre FFP2»

· se doucher consciencieusement apr%s le travail (cheveux y compris)

· changer r•guli%rement d'habits de travail (tablier, pantalons, chemisette)
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5. Maladies de la peau

Les br$lures, les coupures ainsi que le travail avec les p#tes (la farine, les additifs de pani®cation, les
enzymes, les •pices, l'eau, le froid, le chaud, les produits de nettoyage) usent consid•rablement notre
peau. 5 ! 10 & des employ•(e)s souffrent d'un ecz•ma ! la farine; dans la majorit• des cas, il s'agit
d'un ecz•ma dit d'usure et seulement dans une faible proportion d'un v•ritable ecz•ma allergique.

Ecz!ma d'usure

Il est d•clench• par l'action dess•chante de la farine, l'humidit•, les contraintes m•caniques et les
fr•quents nettoyages des mains.

Ecz!ma allergique " la farine

Dans ce cas, les ph•nom%nes d'allergie ! la farine si%gent dans la peau. Ces maladies de la peau
peuvent parfois "tre confondues avec des mycoses; ces derni%res touchent souvent aussi les ongles.

Prot!gez vos mains

3 •viter le contact avec des substances irritantes 
3 lire et suivre les conseils d'utilisation et les feuillets de prescriptions sur les emballages
3 porter des gants et des lunettes de protection lors d'utilisation de produits de nettoyage corrosifs

ou de soude caustique
3 n'utiliser pas de serpilli%re pour le nettoyage des mains
3 utiliser des produits de nettoyage qui m•nagent la peau 
3 toujours bien se s•cher les mains
3 s'enduire soigneusement les mains de cr%me protectrice, ne pas oublier entre les doigts
3 bien soigner les coupures et les prot•ger des souillures

6. Pr!vention des accidents 

Un accident est une atteinte dommageable, soudaine et
involontaire port•e au corps humain par une cause
ext•rieure extraordinaire. Contrairement aux accidents,
les maladies professionnelles ne surviennent pas
soudainement. G•n•ralement, les maladis profes-
sionnelles ne sont d•cel•es par les int•ress•s que des
semaines, des mois ou des ann•es plus tard. Il s'agit
donc d'in¯uences pr•judiciables ! long terme sur le
corps humain.
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Il ne m'arrivera rien>
Ce dangereux raisonnement conduit presque toujours
! des comportements irresponsables et ! des accidents
tr%s graves. Nous d•tenons tous la possibilit• d'•viter 
les douleurs et les souffrances en adoptant un
comportement circonspect et respectueux, que se soit
! la place de travail ou pendant les loisirs.

Image. La main a !t! happ!e par les rouleaux du
laminoir. Les prescriptions de nettoyage n'ont pas !t!
respect!es.

Les cours d'introduction et les le=ons ! l'•cole professionnelle ont comme objectifs de bien vous faire
conna*tre les dangers d'accident et les mesures de protection. Voire la brochure «L'accident n'arrive
pas par hasard».
Pour •viter des atteintes ! la sant•, il existe diff•rents •quipements de protection individuelle. Ces
derniers doivent "tre utilis•s lorsque l'employeur et le degr• de dangerosit• du produit le prescrivent.

Que signi®ent les symboles suivants ?

Signi®cation ? Citez deux exemples d'obligation de porter %

Signi®cation ? Citez deux exemples d'obligation de porter %

Signi®cation ? Citez deux exemples d'obligation de porter %

Signi®cation ? Citez deux exemples dans la pratique o& cette
information est pr!sente %

Signi®cation ? Citez deux exemples dans la pratique o& cette
information est pr!sente %
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7. Organisation d'urgence

(devoirs: compl!ter la liste avec les num!ros actuels)

Communications importantes en cas d'urgence

Ambulance . . . . . . . . . . . . . . . QUAND l'accident est arriv•

Police . . . . . . . . . . . . . . . QUOI qu'est-ce qu'il est arriv•

Pompiers . . . . . . . . . . . . . . . O# est-ce que c'est arriv•

REGA .. . . . . . . . . . . . . . COMBIEN de personnes sont 
impliqu•es

Centre de toxicologie: ........................................  (en cas d'intoxication)

A contacter ! l'ext•rieur Personne T•l•phone /Natel

M•decin de famille

M•decin rempla=ant

Urgence m•dicale (demander # la police)

Monteur de service (24h)

A contacter ! l'int•rieur Personne T•l•phone /Natel

Secouriste

Responsable /Formateur

PERCO

Lieu /date: ........................................                    Signature: ........................................

Place 
de rassemblement
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8. Glossaire

Allergie R•action de d•fense exag•r•e de l'organisme
Asthme Crise de manque d'air
Ecz•ma Alt•ration de la peau avec formation de v•sicules et d'hypersensibilit•
Exposition ! la farine Fait d'"tre en contact avec un milieu riche en farine 
Pr•vention Protection pr•ventive de la sant• 
PERCO Personne de contact en ce qui concerne la s•curit• au travail


